
 
 

N° de projet : 80/2022-1 5 octobre 2022 

Aides pour entreprises particulièrement 
touchées par la hausse des prix 
énergétiques - amendements 

Amendements gouvernementaux au projet de loi n° 8075 portant modification de la loi du 
15 juillet 2022 visant à mettre en place un régime d’aides aux entreprises particulièrement 
touchées par la hausse des prix de l’énergie causée par l’agression de la Russie contre l’Ukraine 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Informations techniques : 

N° du projet :   80/2022 

Remise de l’avis :   meilleurs délais 

Ministère compétent :  Ministère de l’Économie 

Commission :   "Affaires économiques, fiscalité et politique budgétaire"
  

 


























































